
Rencontre Intersyndicale — directeur de cabinet du Recteur 

Composition de la délégation 
- SGEN-CFDT : Philippe Morlot   
- FSU : Marie-Pierre Forget 
- UNSA Education : Claude Thiebaut    
-  PE1 : Maxime Lacote 
-  U N E F  :  S o p h i e  F e b r i l l o t  

Point d'appui : texte de l'accord national 

1. Unité d'action syndicale sur cette journée nationale 
En lorraine, des actions sur les sites IUFM de Longwy, Bar-le-Duc, Épinal, Montigny et Metz , une 
A.G. à l'Université de Nancy 2 

2. Il s'agit d'une première action, qui sera suivie d'autres si les Ministres 
n'entendent pas le CNESER le 21 décembre et ne prennent pas en compte son avis 

3. Les points qui posent problème 
 La place du concours 
 La place de la formation professionnelle dans les futurs Master 

Les stages ne seront pas obligatoires 
Les volumes horaires sont faibles (passent de 108h à 54h ici cette année) 
Une véritable formation en alternance qui accompagne ces stages est 

indispensable à la construction des compétences attendues 
Dans le second degré, cette formation ne peut être pilotée que par les formateurs 

formés dans les IUFM qui, pour nombre d'entre eux fonctionnent sur décharges 
attribuées par le Recteur : pouvez-vous vous engager à maintenir ces décharges 

 Quel rôle et quelle place pour I'IUFM, ses formateurs en poste et ceux du 
terrain ? 

 La formation professionnelle des fonctionnaires stagiaires 
sera-t-elle obligatoire pour tous ? 
assurée par quels formateurs ? Rôle de l'IUFM ? 

 
 Plus généralement : quel avenir pour l'IUFM ? 

Comment garantir que les ressources, réseaux de compétences mis en 
place sur 20 années, compétences administratives dans l'organisation et 
le suivi des stages ne seront pas rayés d'un trait de plume ? c'est ce qui 
arrivera si on supprime les moyens en formateurs de terrain (EMF et Conseillers 
pédagogiques, enseignants du second degré en décharges), formateurs en 
poste à ]'IUFM et en fonctionnement. 

 Tous les personnels, enseignants et administratifs, sont très inquiets à 
l'heure actuelle 

 Quel avenir pour les sites et le maillage du territoire lorrain ? 

 Dispositif année transitoire 
Validation de MI cette année ? 
quel avenir pour les 1000 étudiants PE recollés au concours cette année ?  
Lieux de stages suffisants ? 


